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PROCEDURE IMPLEMENTATION CONSENTEMENT DANS DMI SILLAGE 

 
 
Les consentements signés par le patient doivent être ajoutés à son DMI sur Sillage. 
Une nature de documents a été créée spécifiquement pour cela. 
 
Sur le dossier du patient, dans la production bureautique, cliquer sur ‘nouveau document importé’ 
 

 
 
 
 
Dans  Dossier commun, cocher ‘Volontés et droits du patient’ 

Cliquer ensuite sur Parcourir 
Choisir le consentement à ajouter au DMI : 
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Remplir les champs nécessaires et cliquer sur Importer le document 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le document est alors implémenté au DMI en format PDF : 
 

 
 
 
 
 
Il est alors possible de retrouver tous les consentements inclus au DMI d’un patient par le biais du tri 
de documents (lettre Sillage Info de Juin 2018 intitulée ‘tri de documents’ remise ci dessous).  
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